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SDM Version 2

SDM Version 3

Taille minimale :
Le logo ne doit pas être reproduit à une 
taille inférieure à 3,2 cm de largeur, et 
ne peut être à cette taille qu’à condition 
que la méthode de reproduction 
apporte une bonne résolution.
Le but est de s’assurer que la taille et 
la méthode de reproduction donnent 
une qualité d’image satisfaisante de 
l’Emblème du Scoutisme Mondial.

Logo du Brevet Scouts du Monde

Le Brevet Scouts du Monde est une initiative pour aider 
les Organisations scoutes nationales à revitaliser le 
programme de la Branche aînée (tranche d’âge 15-26 
ans) en donnant aux jeunes plus d’opportunités de faire 
face aux défis du futur ainsi identifiés par la Déclaration 
du Millénaire adoptée à l’unanimité par les 189 pays 
membres des Nations Unies en 2000.

Ces lignes directrices de l’identité visuelle des Scouts du Monde 
donnent des informations et des ressources, afin d’aider les 
Organisations scoutes nationales à développer du matériel 
promotionnel pour le Brevet Scouts du Monde. Vous trouverez 
tous les éléments graphiques en allant sur le Centre de 
ressources du site web : 
www.scoutsoftheworld.net

Toutes les Organisations scoutes nationales sont priées d’utiliser 
les mêmes éléments graphiques (insigne/logo/graphismes), afin 
de soutenir le Brevet Scouts du Monde.

Lorsque le logo est reproduit en couleur, utilisez toujours toutes 
les couleurs spécifiées. Ne les modifiez pas et n’utilisez pas 
seulement quelques-unes d’entre elles, par exemple.

Note : Il se peut que le matériel produit avant novembre 2007 
ne reflète pas toutes les politiques appliquées en matière de 
graphisme établies dans ce document.

Selon vos besoins, il est possible d’utiliser le logo sur un fond 
noir (SDM Version 2).

En raison des limites de certaines méthodes de reproduction 
(telles que les photocopies) l’utilisation du logo en positif est 
autorisée quand il apparaît en noir et blanc (SDM Version 3) ou 
en nuances de gris (SDM Version 4).

Le document et l’information sur le site web, ne donnent pas 
ou n’impliquent pas le droit à qui que ce soit d’utiliser ces 
graphismes à des fins commerciales, ni le droit de modifier 
le logo de base ou l’insigne de quelque manière que ce soit, 
excepté à des fins de traduction.
Si vous souhaitez utiliser ces logos ou leurs éléments à des 
fins commerciales, vous devrez demander une licence au Siège 
du Bureau Mondial du Scoutisme (voir CONTACT à la page 
suivante).
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SDM couleurs du logo 
Processus de couleur CMYK

GUIDE D’IDENTITE 
SCOUTS DU MONDE

SDM Version 4



Insigne du
Brevet Scouts du Monde

Il s’agit de l’insigne donné par l’Organisation scoute nationale 
à un jeune qui a réalisé avec succès une Découverte Scouts du 
Monde, un Service Volontaire Scouts du Monde et le processus 
d’évaluation Scouts du Monde. Il peut être porté sur l’uniforme 
scout et l’OSN a aussi la possibilité de créer un Certificat Brevet 
Scouts du Monde si elle le souhaite.

Version Anglaise – Française 

Traduction supplémentaire

Traduire le texte du logo dans votre langue est autorisé, 
cependant vous devez, dans un premier temps, faire une 
demande auprès du Siège du Bureau Mondial du Scoutisme, 
qui vous enverra la version appropriée du fichier graphique de 
l’insigne en haute résolution.

Cette adaptation doit suivre les règles qui ont été décrites au 
cours de ces lignes directrices et nécessite un accord écrit entre 
le Bureau Mondial du Scoutisme et l’Organisation qui souhaite 
adapter les graphismes.

Vous pouvez aussi trouver les conditions d’adaptation dans la 
Circulaire N°5/07 et ses annexes “La Marque du Scoutisme 
Mondial et ses marques déposées, Conditions d’utilisation et de 
commercialisation”.
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Version Anglaise – Espagnole

A propos du symbole ® (marque déposée)

L’Emblème du Scoutisme Mondial est une marque déposée et 
son utilisation est de ce fait soumise à une autorisation.

Pour cette raison et si vous souhaitez utiliser ces logos ou 
certains de leurs éléments à des fins commerciales, veuillez 
contacter le siège du Bureau Mondial du Scoutisme.
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Violet

SDM Couleurs de l’insigne
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CONTACT  :

Bureau Mondial du Scoutisme 
Gestion Légale de Marque
Rue du Pré-Jérôme, 5
Case Postale 91
1205 Genève 4 Plainpalais
SUISSE

courriel	 brand@scout.org  
tél.   	 (+41 22) 705 10 10  
fax       	 (+41 22) 705 10 20  
web     	 scout.org


